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PATRICIA FERRAND, REPRÉSENTANTE DE LA CFDT,  
ÉLUE PRÉSIDENTE DE L'UNEDIC 

 
 
Le 26 janvier 2022, le Conseil d’administration de l’Unédic a élu Patricia Ferrand (CFDT) présidente 
de l’Unédic et Jean-Eudes Tesson (Medef) premier vice-président, pour un mandat de 2 ans. Cette 
élection a lieu dans le cadre de l’alternance de la présidence de l’Unédic entre le collège salariés et 
le collège employeurs. 
 
Patricia Ferrand succède à Éric Le Jaouen, président de l’Unédic de janvier 2020 à janvier 2022. Son rapport moral 
fait état d’un mandat marqué par une crise sanitaire, accompagnée d’une crise économique sans précédent. 
Eric Le Jaouen a salué la mobilisation des partenaires sociaux et des équipes de l’Unédic pendant cette période.  
L’ensemble de la gouvernance a tenu à remercier Eric Le Jaouen pour son action et son engagement lors de sa 
mandature. 
 
Biographies de la présidente et du vice-président 

Patricia Ferrand, diplômée de l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble et titulaire 
d’un DEA d’économie appliquée est secrétaire confédérale, responsable du service 
emploi et sécurisation des parcours professionnels à la CFDT. Elle est également 
vice-présidente de Pôle emploi et présidente du comité stratégique et d’évaluation 
de Pôle emploi. Patricia Ferrand est membre du Conseil d’administration de 
l’Unédic depuis 2010 : elle a assuré la présidence à deux reprises (2014-2016, puis 
2018-2020), tout comme la vice-présidence (2016-2018 et de 2020 à aujourd’hui). 

 

Jean-Eudes Tesson, ingénieur, diplômée de l’Ecole centrale de Paris était président 
du groupe Tesson (entreposage frigorifique, logistique du vin, édition de logiciels). 
Il a présidé pendant 30 ans l’association professionnelle de La Chaine Logistique du 
Froid. Jean-Eudes Tesson a présidé l’ACOSS - Agence centrale des organismes de 
Sécurité sociale (désormais Urssaf Caisse nationale) de 2011 à 2022, et de l'Union 
des Caisses Nationales de Sécurité Sociale (UCANSS) de 2012 à 2021. 
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Les membres du Bureau de l’Unédic élus le 26 janvier 2022 

 
Présidente : Patricia Ferrand, CFDT 
Première Vice-président : Jean-Eudes Tesson, Medef 
Deuxième Vice-président : Eric Courpotin , CFTC 
Troisième Vice-président : Jean-Michel Pottier, CPME 
Trésorier : Michel Picon, U2P 
Trésorier adjoint : Jean-François Foucard, CFE-CGC 
Assesseurs : Denis Gravouil (CGT), Michel Beaugas (FO), Elisabeth Tomé-Gertheinrichs, Hubert Mongon 
(MEDEF) 

 

Le renouvellement des instances de gouvernance de l’Unédic 

 
L’Unédic est une organisation paritaire : son Conseil d’administration et son Bureau sont composés d’un nombre 
égal de représentants des salariés et de représentants des employeurs.  
 
Le Conseil d’administration est nommé pour 2 ans. Il se compose d’un collège salariés et d’un collège employeurs 
comportant chacun 25 membres.  
 
Lors de son renouvellement, le Conseil d’administration désigne parmi ses membres un Bureau comprenant 10 
membres : 

◼ 5 membres représentant chacune des confédérations syndicales de salariés 
(CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, FO). 

◼ 5 membres représentant les organisations des employeurs 
(Medef, CPME, U2P). 

 
Le président est élu pour 2 ans : il préside les réunions du Conseil d’administration et les réunions du Bureau.  
 
À chaque renouvellement du Conseil d’administration, la présidence alterne entre le collège salariés et le collège 
employeurs.  

 

 


